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Depuis 1999, le Conseil National des Femmes du Luxembourg organise, à l'occasion des élections 

législatives, européennes et communales, un observatoire de la participation politique féminine. 

Pour les élections législatives et européennes de 2009, le Conseil National des Femmes du 

Luxembourg a chargé le CEPS/INSTEAD de l’étude de la participation politique des femmes.  

L'observatoire intervient aux moments-clés du processus électoral : 

 aujourd'hui, le regard est porté sur les candidatures effectivement déposées ; 

 après le 7 juin, il s'agira d'évaluer les résultats des élections concernant les femmes. 

Une étude approfondie sera publiée début 2010. 

Les données présentées reposent sur les informations publiées sur Internet par les partis ainsi que 

par le gouvernement.1 

I. Elections législatives 

Candidatures  

1.1. Candidates et candidats aux élections législatives  de 2009 
Pour les élections législatives du 7 juin 2009, 452 candidats et candidates ont déposé leur 

candidature pour un mandat national, un peu plus qu'en 1999 (413). 154 candidatures ont été 

déposées par des femmes, ce qui représente également une légère augmentation par rapport à 

1999 (131). Les 154 femmes représentent 34,1 pour cent des candidatures, ce qui représente 

également une légère augmentation en pourcentage par rapport à 2004 où le taux de participation 

des femmes s’élevait à 31,7%. 

1.1.1. Nombre et part  des candidates et candidats aux élections 2009  

 

Tableau 1 : Nombre et part des candidat-e-s aux élections législatives 2009 

 Fréquence Pourcentage 

Femmes 154 34,1% 

Hommes 298 65,9% 

Total 452 100,0% 
Source : www.elections.public.lu 
 
 

                                                           
1
 Notons que les effectifs peu importants de notre champ d’étude doivent être pris en considération lors de la 

lecture des tableaux et graphiques.  Ainsi, par exemple, l’augmentation d’une seule candidature féminine dans 
un parti est susceptible d’augmenter considérablement la part de candidates femmes pour ce parti. 

http://www.elections.public.lu/
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Source : www.elections.public.lu 

 

1.1.2. Evolution des candidat es et candidats depuis  1979  

La proportion des femmes inscrites en tant que candidates est de 2,4 points de pourcentage plus 

élevée que celle des élections antérieures (graphique 2) et a dépassé le tiers de l’ensemble des 

candidatures.  

Cependant, si l’on analyse l’évolution depuis 1968, on observe que le tassement de la courbe 

croissante de la participation féminine, percevable depuis 1989, se poursuit : alors que dans les 

années 70 et 80, le pourcentage de femmes candidates s’accroissait à chaque élection de plus de 

cinq points, la croissance du pourcentage ne se fait plus qu’à des valeurs entre 1,4 et 2,4 points à 

partir des années 90. 

 
Source : Observatoire CNFL et www.elections.public.lu 
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1.2. Candidates et candidats aux élections législatives de 2009 par 

circonscription  

1.2.1. Nombre et pa rt de  candidates et candidats aux élections législatives de 2009 par 

circonscription  

Tableau 2 : Nombre et part des candidat-e-s aux élections législatives de 2009 par 
circonscription  

Circonscription Femmes Hommes Total Femmes 
(%) 

Hommes 
(%) 

Total 
(%) 

Centre 56 91 147 38,1 61,9 100 

Est 16 33 49 32,7 67,3 100 

Nord 22 50 72 30,6 69,4 100 

Sud 60 124 184 32,6 67,4 100 

Total 154 298 452 34,1  65,9  100  
Source : www.elections.public.lu 

 

En 2009, la part la plus importante de femmes candidates se retrouve sur les listes électorales de la 

circonscription du Centre (38,1%), tandis que le Nord représente la circonscription qui affiche la part 

la plus faible de candidatures féminines (30,6%).  Les circonscriptions du Sud et de l’Est présentent 

un écart de respectivement 5,5 et 7,5 points par rapport au Centre.  

 

 
Source : www.elections.public.lu 
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1.2.2. Evolution des c andidates et candidats par circonscription  depuis 1979  

Tableau 3 : Evolution de la part de candidates femmes aux élections législatives par 
circonscription (de 1979 à 2009)  

 

1979 
(%) 

1984 
(%) 

1989 
(%) 

1994 
(%) 

1999 
(%) 

2004 
(%) 

2009 
(%) 

Centre 13,7 23,0 29,7 32,1 31,1 33,3 38,1 

Est 7,1 11,4 28,6 30,6 28,6 31,0 32,7 

Nord 8,2 8,9 23,8 30,2 25,4 28,6 30,6 

Sud 16,2 20,4 19,7 24,5 29,8 31,7 32,6 
Source : Observatoire CNFL ; www.elections.public.lu 

 

En regardant de plus près la participation politique des femmes dans les circonscriptions Sud, Est, 

Centre et Nord, on constate d’abord que la tendance à l’alignement des quatre circonscriptions ne 

s’est pas poursuivie depuis les dernières élections : l’écart entre le taux de la circonscription la plus 

« féminisée », le Centre (38%), et celle la moins « féminisée », le Nord (31%), s’est à nouveau 

légèrement agrandi. Par ailleurs, l’envolée du Centre se poursuit, dépassant les 38 pour cent alors 

que pour l’Est, le Sud et le Nord, l’évolution positive est minimale. 
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Source : Observatoire CNFL ; www.elections.public.lu 
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1.3. Candidate s et candidats aux élections législatives de 2009 par parti 

politique  

1.3.1. Nombre  et part de  candid ates et candidats aux élections législatives de 2009  par 

parti politique  

Tableau 4 : Nombre et part de candidat -e-s aux élections législatives 2009 par parti 
politique  

Parti 
politique 

Femmes Hommes Total Femmes 
% 

Hommes 
% 

Total 
(%) 

CSV 20 40 60 33,3 66,7 100 

LSAP 15 45 60 25,0 75,0 100 

DP 16 44 60 26,7 73,3 100 

Déi Gréng 29 31 60 48,3 51,7 100 

ADR 27 33 60 45,0 55,0 100 

Déi Lénk 19 41 60 31,7 68,3 100 

KPL 21 39 60 35,0 65,0 100 

BL 7 25 32 21,9 78,1 100 

Total 154 298 452 34,1  65,9  100  

Source : www.elections.public.lu 

 

 
Source : www.elections.public.lu 
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Le parti présentant le plus de femmes candidates est le parti vert (déi Gréng), qui atteint la parité à 

deux candidatures près. Suit l’ADR dont le pourcentage de candidatures féminines dépasse la barre 

des 40 pour cent. Ensuite, plusieurs partis se répartissent dans la tranche des 30 à 40 pour cent : le 

KPL, le CSV et la Gauche (déi Lénk). Deux grands partis, le parti libéral (DP) et le parti ouvrier (LSAP) 

se situent dans la tranche des 20 à 30 pour cent. Il en est de même pour le Biergerlëscht qui ne 

présente cependant que des listes dans deux circonscriptions. 

1.3.2. Evolution de la part de  candidates femmes aux élections législatives par part i 

politique de 1994  à 2009 

Tableau 5 : Evolution de la part de candidates femmes aux élections législatives par parti 
politique de 1994  à 2009 

  1994 1999 2004 2009 
Δ 

1994/1999 

Δ 

1999/2004 

Δ 

2004/2009 
 Candidates 

(%) 
Candidates 

(%) 
Candidates 

(%) 
Candidates 

(%) 

CSV 23,3 28,3 33,3 33,3  +5,0 pts + 5,0 pts 0,0 pts 

LSAP 21,7 20,0 21,7 25,0 -1,7 pts + 1,7 pts +3,3 pts 

DP 21,7 16,7 25,0 26,7 -5,0 pts + 8,3 pts +1,7 pts 

Déi Gréng 35,0 43,3 46,7 48,3 + 8,3 pts + 3,4 pts + 1,6 pts 

ADR 28,3 23,3 25,0 45,0 -5,0 pts + 1,7 pts + 20,0 pts 

Déi Lénk 21,7 41,7 41,7 31,7 + 20,0 pts 0,0 pts -10,0 pts 

KPL 25,0   22,7 35,0   + 12,3 pts 

FPL   55,6         

BL       21,9    

 

 
Source : Observatoire CNFL ; www.elections.public.lu 

 
En comparant ces données avec celles des élections antérieures, on remarque que c’est 

essentiellement au sein des partis ADR et KPL que les pourcentages de candidatures féminines ont 

fortement évolué vers le haut depuis les dernières élections. 

Le taux de participation féminine reste stable pour le CSV et s’améliore légèrement pour déi Gréng, 

le DP  et le LSAP. 

Un seul parti, déi Lénk, enregistre une chute spectaculaire de sa participation féminine.  

Si l’on considère que deux des partis montant en lice ont appliqué des quotas, à savoir, le CSV et déi 

Gréng, leurs taux de participation féminine paraissent encore sous un autre angle. Le CSV, qui s’est 

fixé un quota de 33 pour cent, atteint exactement ce pourcentage depuis deux élections. Pour le 

LSAP, l’adoption officielle d’un quota de 25 pour cent est très récente ; néanmoins, son taux de 

candidatures y correspond exactement. Le parti Vert (déi Gréng), dont le principe de la parité fait 

partie de ses statuts depuis plusieurs élections, évolue lentement en direction des 50 pour cent. On 
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peut donc dire que si la hauteur des quotas varie, elle soumet les partis à une pression certaine 

d’atteindre leurs objectifs. 
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II. Élections européennes 

Candidatures  

1.1. Candidates et candidats aux élections européennes de 2009   

1.1.1. Nombre et part  des candidates et candidats aux élections 2009  

Aux élections de 2009, 17 femmes et 31 hommes présentent leur candidature. Si le nombre global 

de candidatures a chuté de moitié depuis les dernières élections – de 84 à 42 -, cela est évidemment 

dû à l’application des nouvelles dispositions en matière de listes électorales européennes, qui font 

passer le maximum de candidatures sur une liste de douze à six. 

Par contre, le pourcentage de femmes candidates aux élections européennes, qui atteint cette fois-ci 

35,4 pour cent, a augmenté depuis les dernières élections (33,3%) : il s’est accru de 2,1 points de 

pourcentage. 

Tableau 6 : Nombre et part de candidat -e-s aux élections européennes de 2009 

  Fréquence Pourcentage 

Femmes 17 35,4% 

Hommes 31 64,6% 

Total 48 100,0% 
Source : www.elections.public.lu 

 

 
Source : www.elections.public.lu 
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1.1.2. Evolution de la part de candidates femmes aux élections européennes de 1979  à 

2009  

En considérant le taux de participation féminine des élections passées, il s’avère que celui-ci est en 

lente, mais constante progression. Avec 35,4 pour cent, il dépasse d’ailleurs celui des élections 

législatives (34,1%). 

Source : Observatoire CNFL ; www.elections.public.lu 
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1.2. Candidates et candidats aux élections européennes de 2009 par parti 

politique  

1.2.1. Nombre et part de candidates et candidats aux élections européennes de 2009 par 

parti politique  

Tableau 8 : Nombre et part de candidates et candidats aux élections européennes par parti 
politique  

 Femmes Hommes Total Femmes 
(%) 

Hommes 
(%) 

Total 
(%) 

CSV 3 3 6 50,0 50,0 100 

LSAP 2 4 6 33,3 66,7 100 

DP 3 3 6 50,0 50,0 100 

Déi Gréng 3 3 6 50,0 50,0 100 

ADR 0 6 6 0,0 100,0 100 

Déi Lénk 3 3 6 50,0 50,0 100 

KPL 2 4 6 33,3 66,7 100 

BL 1 5 6 16,7 83,3 100 

Total 17 31 48 35,4 64,6 100 
 

L’analyse des taux de participation féminine par parti montre que plusieurs partis ont atteint la 

parité : déi Gréng, le CSV, le DP et déi Lénk. Un second peloton, constitué du LSAP et du KPL, atteint 

un tiers des candidatures. Enfin, le Biergerlëscht atteint 16,7 pour cent avec une candidature 

féminine et l’ADR ne présente aucune candidate. 

 
Source : Observatoire CNFL ; www.elections.public.lu 
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2.2.2.  Evolution de la part de candidates femmes aux élections européennes par parti 

politique  de 1979 à 2009 

Tableau 9 : Elections européennes: part des candidates femmes par parti politique de 1979 
à 2009 (%) 

  1979 1984 1989 1994 1999 2004 2009 

CSV 16,7% 16,7% 25,0% 33,3% 33,3% 33,3% 50,0% 

LSAP 8,3% 16,7% 16,7% 16,7% 25,0% 25,0% 33,3% 

DP 8,3% 16,7% 25,0% 25,0% 25,0% 25,0% 50,0% 

Déi Gréng   50,0%   50,0% 50,0% 50,0% 50,0% 

ADR    16,7% 16,7% 16,7% 0,0% 

Déi Lénk       50,0% 50,0% 50,0% 50,0% 

KPL 16,7% 16,7% 25,0% 16,7%  33,3% 33,3% 

BL           16,7% 

Source : Observatoire CNFL ; www.elections.public.lu 
 

 
Une vue d’ensemble des élections passées montre que l’évolution des partis quant à leur taux de 

candidatures féminines est très variable, ce qui s’explique par les faibles effectifs. Alors que pour le 

CSV, le LSAP et le DP, on peut constater une évolution positive en plusieurs étapes, déi Gréng et déi 

Lénk gardent leur participation paritaire depuis plusieurs élections. Le KPL, qui lors des élections de 

1999 avait présenté une liste commune avec la Gauche, reste également stable par rapport aux 

dernières élections. 

  

http://www.elections.public.lu/
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Conclusions 
De cette analyse des premiers chiffres sur les candidatures féminines pour les élections législatives 

et européennes, on peut retenir les points suivants : 

- Aussi bien pour les élections législatives que pour les élections européennes, le pourcentage 

de femmes candidates a encore augmenté : avec 34,1 respectivement 35,4 pour cent, les 

listes sont constituées dorénavant de plus d’un tiers de candidatures féminines. Cependant, 

pour les deux types d’élection, l’avancée des femmes se fait à petits pas, la progression 

d’une élection à l’autre ne dépassant plus les 2,4 points respectivement 2,1 points depuis 

plusieurs élections. 

- Pour les élections législatives, on constate que la circonscription Centre se démarque 

positivement, alors que le Nord reste la lanterne rouge parmi les quatre circonscriptions en 

ce qui concerne la participation féminine ; ce phénomène avait également été constaté pour 

les élections communales. 

- En ce qui concerne les partis politiques, l’effet des quotas semble avoir une certaine 

incidence sur les candidatures : surtout au niveau national, les résultats des partis qui ont 

adopté des quotas se stabilisent autour des objectifs qu’ils se sont fixés. 

- En comparant les taux de participation féminine des partis aux élections législatives et 

européennes, il s’avère cependant que les stratégies des partis en cette matière ne sont pas 

très cohérentes : aux européennes, le CSV par exemple dépasse son quota de 33 pour cent 

pour atteindre la parité et l’ADR, qui présente également un taux élevé de femmes 

candidates aux législatives, ne fait figurer aucune femme sur sa liste européenne. La 

question est permise si pour les partis politiques les femmes candidates ne restent pas 

encore à un certain degré une masse de manœuvre politique au lieu de partenaires 

politiques reconnues à leur juste valeur. 


